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Tableau récapitulatif 
des recommandations
Promouvoir et réguler les représentations des femmes dans les contenus numériques 

N° Recommandations
1 Introduire l’auto-évaluation annuelle des plateformes sur les publications les plus vues sous la supervision de l’Arcom

2 Garantir un minimum de 30 % de créatrices et de 30 % de contenus créés par des femmes sur le volume total des vidéos

3 Créer un cadre éthique commun pour le calibrage des algorithmes comme envisagé au niveau européen

4 Appliquer des dispositions du DSA sur les contenus illicites aux contenus sexistes, dégradants ou violents

Etablir une égalité entre les femmes et les hommes dans la filière numérique 

N° Recommandations phares : agir rapidement et efficacement 
5 Imposer des quotas de 50 % de filles dans les spécialités scientifiques (mathématiques, physique) et 30 % minimum en 

NSI au lycée

6 Imposer effectivement un taux d’admission de 30 % de femmes minimum dans les filières scientifiques de l’enseignement 
supérieur, en particulier dans les classes préparatoires scientifiques, y compris celles liées à l’informatique

7 Imposer la parité dans les jurys d’admission de toute structure du supérieur

8 Favoriser l’entreprenariat féminin dans le numérique en transformant le système d’investissement français public et privé : 
A/  Faire appliquer par les pouvoirs publics et en particulier la BPI, prioritairement et en urgence dans le secteur du numérique, 

les dispositions inscrites dans le quatrième accord-cadre en faveur de l’entrepreneuriat par les femmes 2021-2023, dans la loi 
Rixain de 2021 ainsi que dans le Plan interministériel pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2023-2027

B/  Mettre en place des mesures générales pour favoriser le financement de l’entrepreneuriat féminin dans le numérique 
en imposant aux responsables des investissements des objectifs de parité, comme des quotas de femmes dans 
les comités d’investissements ou encore dans les comités de direction des sociétés investies

N° Recommandations contraignantes à obligation de résultat
9 Simplifier les dispositifs de signalement contre le harcèlement et les violences sexistes et sexuelles 

10 Obliger les référent·es égalité de l'Education nationale à produire un rapport annuel sur les violences sexistes et sexuelles

11 Intégrer davantage le numérique dans le système scolaire à la fois dans les programmes enseignés, dans la formation 
des enseignant·es et dans les sessions d’orientation 

12 Créer un système de bonification dans Parcoursup pour les filières numériques, sur le même principe que la bonification 
à caractère social, afin de favoriser les candidatures des filles

13 Mettre en place un système de bourses d’excellence féminine dans les filières du numérique, financées par l'Etat 
ou des partenariats avec les entreprises

N° Recommandations : incitations pour l’emploi et la reconversion
14 Faire de l’accueil d’un minimum de 40 % de filles dans le numérique en stage de classes de troisième et de seconde, 

de lycée professionnel et en contrat d’apprentissage un critère du rapport RSE des entreprises 

15 Appliquer le principe d’éga-conditionnalité à l’apprentissage en faisant flécher par les entreprises leurs taxes aux 
établissements formant particulièrement les filles au numérique

16 Développer un système d’aides financières à la reconversion au numérique supérieures aux autres aides à la reconversion, 
à destination des femmes qui se forment et des entreprises qui les embauchent

N° Recommandations : propositions de formation et de systèmes d’accompagnement
17 Former les cadres et les enseignant·es de l’Education nationale aux enjeux de l’égalité femmes-hommes et aux STIM

18 Attirer davantage de filles vers les mathématiques en rendant cette discipline plus attractive avec une pédagogie plus égalitaire 

19 Prévoir des séances d’ateliers participatifs mixtes ou non mixtes sur l’orientation dès la classe de cinquième à destination 
des parents d’élèves et des élèves

20 Développer à l’échelle nationale les programmes d’accompagnement des filles et des femmes en formation ou en 
reconversion vers le numérique


